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1. Le Directeur exécutif présente ses compliments aux Membres et a l'honneur de les 
informer que l'Agence de protection de l'environnement (EPA) des États-Unis d'Amérique a 
engagé une consultation au sujet d'une demande du 23 juillet 2009 émanant de l'American 
Bird Conservancy (ABC), concernant l'annulation par l'EPA des tolérances d'utilisation de 
13 pesticides non homologués aux États-Unis, qui avaient été établies dans le cadre de la 
Section 408 de la Loi fédérale sur les aliments, les médicaments et les cosmétiques (FFDCA). 
L'ABC fait valoir que le maintien de ces tolérances permet aux pays d'Amérique centrale et 
d'Amérique du Sud de continuer d'utiliser ces pesticides sur des cultures alors que les 
États-Unis ont déjà déterminé qu'ils posent des risques inacceptables pour les oiseaux 
migrateurs protégés par la législation des États-Unis. 
 
2. Les pesticides visés sont énumérés dans la notice ci-jointe (également disponible en 
ligne à : http://www.epa.gov/fedrgstr/EPA-PEST/2009/September/Day-01/p21124.htm). 
 
3. Quatre pesticides concernent le café. Les commentaires et observations doivent 
parvenir à l'EPA le 2 novembre 2009 au plus tard. Les instructions sur les modalités 
d'envoi des commentaires et observations figurent dans la notice ci-jointe, ainsi que des 
conseils sur leur formulation. Les Membres sont invités à envoyer une copie de leurs 
communications au Directeur exécutif, pour information. 
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